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	TRAME DE MEMOIRE TECHNIQUE


 

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES








	Fourniture et livraison de fioul domestique et de gaz propane

2025FCS07

	


 

Date et heure limites de réception des offres :
Date et heure : Lundi 19 janvier 2026 à 12h00
   
 

Mairie du Castellet
Place du champs de bataille
83 330 LE CASTELLET






	L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’ils devront impérativement compléter cette fiche valant mémoire technique et faisant partie intégrante de l’offre technique et financière du candidat.

Lorsque les candidats devront fournir des pièces, celles-ci devront être présentées dans des annexes et, ils pourront néanmoins apporter des précisions complémentaires sur des pièces annexes supplémentaires qu’ils auront eux-mêmes numérotées et indiquer dans chaque paragraphe de réponse quelle annexe apporte des précisions.

Ces annexes devront impérativement se trouver dans le même fichier que ledit document rempli.
Seules les informations indiquées dans ce document seront prises en compte dans la notation des sous-critères énoncés ci-après.

Ainsi, tout mémoire technique général de l’entreprise ne sera pas analysé, même si ce dernier est transmis en annexe du présent document.

Par ailleurs, en cas de groupement, le candidat devra présenter un seul cadre de mémoire technique commun aux membres du groupement, tout mémoire supplémentaire ne sera pas analysé.
















Méthodologie employée pour l’attribution des notes des sous-critères

	
	POURCENTAGE DE LA NOTE MAXIMALE

	INSATISFAISANT
Absence de réponse ou incohérences
	
0%

	PEU SATISFAISANT 
Offre qui présente des lacunes techniques, des non-qualités tout en restant une offre conforme
	
25%

	ASSEZ SATISFAISANT
Offre qui présente des imprécisions ou des généralités, tout en restant une offre conforme
	
50%

	SATISFAISANT 
Offre considérée comme adaptée
	
75%

	TRES SATISFAISANT 
Offre considérée comme très adaptée pour atteindre les objectifs du marché
	
100%







Pour rappel, les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :


	CRITERES
	PONDERATION

	1-Valeur technique
	15.0

	· 1.1 – Délai de livraison (disponibilité en période hivernale, flexibilité des livraisons)
	15.0

	1.2 – Qualité de combustible
	 5.0

	2-Prix des prestations
	80.0

	Prix - analysé à partir du montant total HT figurant dans Le DQE (non contractuel). Ce montant est constitué de la somme des produits (prix proposé x quantités estimées) de l’ensemble des lignes de la commande comparative.
	80.0

	3-Valeur environnementale
Traçabilité du combustible – Méthode de livraison
	5.0


 












A RENSEIGNER PAR LE CANDIDAT ET A REMETTRE A L’APPUI DE SON OFFRE

Sous-critère 1 : Délai de livraison (disponibilité en période hivernale, flexibilité des livraisons, (/20 points)











































	Titre des annexes ajoutées (en lien avec ce sous-critère) par le candidat à indiquer ci-dessous :
-
-
-


Sous-critère 2 : Qualité du combustible (/20 points)






















	Titre des annexes ajoutées (en lien avec ce sous-critère) par le candidat à indiquer ci-dessous :
-
-
-




Critère 3 : Valeur environnementale (/20 points)






















	Titre des annexes ajoutées (en lien avec ce sous-critère) par le candidat à indiquer ci-dessous :
-
-
-
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